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Séance extraordinaire du conseil d’arrondissement
du lundi 28 mars 2022

à 8 h 25

EN MODE VIRTUEL

ORDRE DU JOUR

10 – Sujets d'ouverture

10.01

10.02

Période de questions du public

10.03 Adopter l'ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement d'Anjou du 28 mars 2022, à 
8 h 25 

15 – Déclaration / Proclamation

15.01 Appuyer la motion concernant la cessation de terrain aux organisme sans but lucratif à des fins 
communautaires qui sera déposée lors du prochain conseil municipal de la Ville de Montréal - 
réitérer la demande faite par la résolution CA22 12027 pour la cession du terrain à titre gratuit 
à l'organisme Transit 24 et transmettre copie de ces documents à la Ministre des Affaires 
municipales et de l'Habitation, à la Ministre responsable de la Métropole et de la région de 
Montréal, à la Ministre de la Sécurité publique et à la Ministre responsable de la Condition 
féminine

70 – Autres sujets

70.01 Levée de la séance extraordinaire du conseil d'arrondissement d'Anjou du 28 mars 2022 

débutant à 8 h 25

Période de questions des membres du conseil
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